
Règlement "La journée des fans, 2ème édition" 

 
Article 1 : Société organisatrice 

La société KIABI EUROPE (ci-après " KIABI ") inscrite au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Roubaix Tourcoing sous le numéro B 344 103 270 et dont le siège social est 
situé 100 rue du Calvaire, 59510 Hem, organise du 2 avril 2014 au 4 mai 2014 inclus, un 
jeu gratuit intitulé "La journée des fans, 2ème édition" 

Article 2 : Participants 

L’opération est ouverte du 2 avril 2014 au 4 mai 2014 inclus, à toute personne physique 
majeure résidant en France Métropolitaine ou en corse (à l’exception du personnel de Kiabi 
et des membres de leur famille en ligne directe). 
Il ne sera accepté qu’une participation par foyer (même nom et/ou même adresse). 
Toute participation à cette opération doit obligatoirement respecter les conditions 
d’utilisation de la fan page Facebook et du présent règlement. 

Article 3 : Principe du jeu 

La participation s’effectue exclusivement par voie électronique sur la Fan page Facebook 
de Kiabi accessible sur http://www.facebook.com/Kiabi.france 

Article 4 : Modalités de participation 

Les participations sont ouvertes du 2 avril 2014 au 4 mai 2014 inclus. 
Pour participer et tenter de gagner un des 10 pass VIP (Coulisses Kiabi), il suffit :  

-  D’être fan de Kiabi sur Facebook ou de le devenir en se connectant à partir du 2 avril 
2014 sur le lien suivant : http://www.facebook.com/Kiabi.france.  

- De s’inscrire à partir d’un formulaire de participation disponible sur la fan page en  
indiquant ses nom, prénom, adresse mail, adresse, numéro de carte de fidélité, numéro 
de téléphone, catégorie où la participante achète le plus souvent 
(homme/femme/fille/garçon/bébé/grande taille).  

- De donner l’adresse de son blog, pinterest, instagram si le participant accepte de le 
communiquer. 

- De poster une photographie récente. 
- De choisir une des 10 marraines présentées (gagnantes de la saison précédente) 

La photographie devra impérativement représenter le participant seul et ne pas excéder 
4 mo. La photographie devra également ne pas porter atteinte à l’esprit du jeu, elle 
devra être libre de tous droits et ne devra porter atteinte aux droits de propriété 
intellectuel d’un tiers ou au droit à l’image. 

Toute photographie non conforme aux caractéristiques sus énoncés ainsi que les 
photographies à caractère diffamatoire, injurieux, obscène, contraire aux bonnes 
mœurs ne seront pas prises en compte. En cas de réclamation d’un tiers, quel qu’il soit, 
concernant la photographie, Kiabi se réserve le droit à tout moment sans accord ou 
information préalable du participant, de supprimer définitivement la Photographie. 

Le participant s’interdit de participer pour le compte d’autrui. 

http://www.facebook.com/Kiabi.france


Une fois l’inscription validée la photographie du participant ne pourra plus être modifiée.  

La participation nécessite de disposer d’un accès au réseau Internet. 
 
Toute participation incomplète, inexacte, falsifiée, comportant de fausses indications, non-
conforme au règlement ou reçue après la date du jeu sera considérée comme nulle et 
entraînera l’élimination du participant. De même toute participation par courrier sera rejetée. 

 Article 5 : Lot mis en jeu 

Kiabi offre 10 pass VIP pour la journée du 5 juin 2014. 
Lors de cette journée, les frais de déplacement et de restauration seront pris en charge par 
Kiabi. 
Déroulement de la journée : 
> Découverte des coulisses de Kiabi 
> Café mode 
> Déjeuner 
> Ateliers mode  
 
Article 6 : Détermination des gagnants 

Trois jurys de Kiabi étudieront les participations. Les jurys seront composés d’un social 
média manager, de la responsable communication digitale et d’un directeur web marketing. 

Les dix participants sélectionnés seront informés par téléphone et par mail dès le 12 mai 
2014. 
Dans l’hypothèse ou un fan refuse sa dotation, sera désigné gagnant un autre participant 
présélectionné par le jury. 

 
Article 7 : Remises des lots 

Les fans seront invités à se rendre au siège de Kiabi situé ; 100 rue du calvaire, 59 510 
Hem, le jeudi 5 juin 2014 afin de recevoir leur lot. 
Lors de cette journée, les frais de déplacement et de restauration seront pris en charge par 
Kiabi. 
 
Les cadeaux offerts aux fans ne peuvent donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte, 
ni à la remise de leur contrepartie financière (totale ou partielle), ni à leur échange ou 
remplacement contre un autre lot de quelque valeur que ce soit, pour quelque cause que ce 
soit. 

Article 8 : Remboursement des frais de participation 

Les frais de communication téléphonique, correspondant au temps de connexion lors de la 
consultation du Jeu sur www.kiabi.com, pourront être remboursés à tout participant qui en 
fait la demande écrite à l'entreprise organisatrice. Le remboursement par Kiabi s’effectuera 
forfaitairement pour un montant de 0,30 euros TTC. Un seul remboursement des frais de 
connexion pourra être effectué par foyer (même nom, même adresse). 
Toutefois, en l’état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs 
d’accès à Internet offrant une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est 
expressément convenu que tout accès au site s’effectuant sur une base gratuite ou 
forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra 
donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l’abonnement aux services du 



fournisseur d’accès est dans ce cas contracté par l’internaute pour son usage de l’Internet 
en général et que le fait pour le participant de se connecter au Site et de participer au tirage 
au sort ne lui occasionne aucun frais.  
Une seule demande de remboursement par participant inscrit au Jeu et par enveloppe peut 
être formalisée. 

Les demandes incomplètes ne seront pas prises en compte. Aucune demande de 
remboursement ne sera acceptée après le 30 mai 2014 

 
Article 9 : Conditions de remboursement 

Pour obtenir le remboursement, le joueur doit envoyer à l’adresse postale de la société 
KIABI au Service client KIABI.com, 100 rue du Calvaire 59510 HEM : 

 

 

 

 

 

 
Toute demande incomplète ou erronée ne pourra être prise en compte. Aucune réclamation 
ne pourra être acceptée. La demande de remboursement doit impérativement être faite 
dans un délai maximal de 15 jours après l’inscription au tirage au sort pour lequel le 
participant exige le remboursement.  

Les frais postaux et de copie liés à l’envoi de la demande de remboursement seront 
remboursés sur simple demande écrite sur la base du tarif postal lent en vigueur. 

Article 10 : Informatique et Libertés 

Le participant est informé que les informations nominatives recueillies sont nécessaires 
pour sa participation au tirage au sort. Conformément à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978, le 
participant dispose d'un droit d'opposition, de modification, de rectification et de 
suppression des informations nominatives le concernant. Ces droits peuvent être exercés 
auprès de la société SAS KIABI EUROPE, 100 rue du Calvaire 59510 Hem ou par mail à 
contact@kiabi.com. 

Article 11 : Responsabilité 

La société KIABI ne pourrait être tenue pour responsable si, pour des raisons 
indépendantes de sa volonté ou si les circonstances l'exigent, l'opération devait être 
écourtée, prolongée, reportée, modifiée ou annulée. 
 
La société KIABI ne saurait être tenue pour responsable de tout fait qui ne lui serait pas 
imputable, notamment en cas de mauvais acheminement du courrier, de mauvais 
fonctionnement ou d'interruption des communications ou des lignes téléphoniques, de 
l'indisponibilité du site Internet, de défaillance technique, des dysfonctionnement du réseau 
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Internet, des interruptions, des délais de transmission des données, de toutes défaillances 
techniques, matérielles ou logicielles, de quelque nature que ce soit ayant empêché ou 
limité la possibilité de participer au jeu ou ayant endommagé le système d'un participant, 
d'erreur d'acheminement des lots, de la perte de ceux-ci lors de leur expédition, de leur non 
réception ou de leur détérioration, de leur livraison avec retard. 

Il appartient à chaque participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à 
protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique 
contre toute atteinte. La connexion de toute personne au site et la participation au jeu se fait 
sous l'entière responsabilité des participants. 

Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit de modifier ou de tenter de 
modifier les dispositifs de jeux, notamment afin d'en modifier les résultats ou tout élément 
déterminant l'issue du jeu et ses gagnants. 

La société KIABI se réserve le droit d'exclure du jeu et de poursuivre en justice toute 
personne qui aurait triché ou troublé le bon déroulement du jeu. 

Article 12 : Autorisation 
 
Les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité et leurs 
coordonnées, toute indication d’identité ou d’adresse fausse ou erronée entraînant 
automatiquement l’élimination de la participation.  

Les fans autorisent, à titre gracieux, Kiabi à reproduire, publier et exposer leurs prénoms, 
images et lieu d’habitation sur tous supports (emailing, site kiabi.com, réseaux sociaux 
Kiabi, etc…) 

 

Article 13 : Dépôt du Règlement du jeu 

Le présent règlement est déposé chez SCP WATERLOT – DARRAS – REGULA – GENON 
– BIENAIME – VANVEUREN, 36 rue Hôpital Militaire, 59044, Lille Cedex. Il pourra être 
adressé par e-mail sur simple demande à contact@kiabi.com  
Il pourra également être adressé par courrier. Les frais d’affranchissement liés à cette 
demande sont remboursables au tarif lent en vigueur 20 g sur simple demande écrite 
accompagnée d’un RIB ou d’un RIP jointe à la demande de règlement. 
Une seule demande de remboursement des frais engagés pour obtenir cette copie sera 
prise en considération par foyer (même nom, même adresse). 

 

 

 

 

 


